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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

lutte contre l'exclusion
Question écrite n° 34906

Texte de la question

M. Alain Leboeuf appelle l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social sur la vive inquiétude des associations intermédiaires au regard de la majoration sur les contrats
à durée déterminée entrée en vigueur depuis le 1er juillet 2013 dans le cadre du volet sécurisation du parcours
professionnel. Certes, même si le taux de majoration est réduit pour les associations intermédiaires, toute
charge nouvelle compromettra leur action en faveur d'un public souvent très éloigné de l'emploi, peu ou pas du
tout qualifié. Elles craignent donc aujourd'hui à juste titre l'impact financier de cette disposition qui risque de
mettre en péril leur existence. On ne peut cependant nier le rôle social rempli par ces associations qui sont un
véritable tremplin vers l'insertion professionnelle. Plus que jamais, la solidarité nationale doit s'appliquer pour
ceux d'entre nous qui ont le taux d'employabilité le plus faible. Il apparaîtrait par conséquent de bon sens
d'exclure de cette majoration sur les contrats à durée déterminée les associations intermédiaires. Il lui demande
ses intentions à ce sujet.
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